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Réunion du Conseil d'administration 

Séance du 24 novembre 2023 
 
Date de convocation : 10 novembre 2023 
Nombre de membres 
¤ 21 en exercice 
¤ 21 présents et représentés 
¤ 21 votants 
 

L'an deux mil vingt-trois, vingt-quatre novembre à 09h00 
Le Conseil d'Administration légalement convoqué s'est réuni à LA TABLE DU LAC, 19 RUE DU LAC 
(88390 SANCHEY) sous la présidence de Michel BALLAND, Conseiller Municipal de GIRMONT, Commune 
de THAON LES VOSGES. 
 

Etaient présents en présentiel : 
M. BALLAND Michel (Conseiller municipal de GIRMONT, Commune de THAON LES VOSGES), Mme. 
BARBAUX Lydie (Maire de PLOMBIERES LES BAINS), M. BERNARD Daniel (Maire de FIGNEVELLE), Mme. 
BONNOT Elisabeth (Adjointe au maire de LA BRESSE), M. DEMIR Emre (Adjoint au maire de THAON LES 
VOSGES), Mme. FETET Pascale (Adjointe au maire de BRUYERES), M. GAILLOT Thierry (Maire de 
VINCEY), M. HENRIOT Jean-Marie (Conseiller municipal de CONTREXEVILLE), Mme. JACQUEL 
Catherine (Vice-présidente CC de la Région de RAMBERVILLERS), Mme. KLIPFEL Elisabeth (Maire de 
CHAMPDRAY), Mme. MOINE Marie-Odile (Conseillère municipale de MIRECOURT), M. PARMENTELAT 
Pascal (Maire de LAVELINE DU HOUX), Mme. PIAGET Françoise (Maire de CHATEL SUR MOSELLE), 
Mme. RAYEUR-KLEIN Laurence (Vice-présidente CA d’EPINAL), M. SOLTYS Philippe (Maire 
d’UXEGNEY), formant la majorité des membres en exercice. 
 

Excusés : 
M. EMERAUX Philippe (Maire de ROLLAINVILLE), M. CHAGNOT Franck (Adjoint au Maire de GOLBEY), 
Mme. CLAUDE-PITET Mireille (Maire de DOGNEVILLE), M. JALLAIS Jacques (Maire de SAULCY SUR 
MEURTHE), M. PIERRAT Benoit (Vice-président CA de SAINT DIE DES VOSGES), M. SPEISSMANN M0ZAS 
Stessy (Maire de GERARDMER). 
 

Pouvoirs : 
M. EMERAUX Philippe (Maire de ROLLAINVILLE) à M. BALLAND Michel (Conseiller municipal de 
GIRMONT, Commune de THAON LES VOSGES), M. CHAGNOT Franck (Adjoint au Maire de GOLBEY) à 
Mme. RAYEUR-KLEIN Laurence (Vice-présidente CA d’EPINAL), Mme. CLAUDE-PITET Mireille (Maire de 
DOGNEVILLE) à M. PARMENTELAT Pascal (Maire de LAVELINE DU HOUX), M. JALLAIS Jacques (Maire 
de SAULCY SUR MEURTHE) à M. HENRIOT Jean-Marie (Conseiller municipal de CONTREXEVILLE), M. 
PIERRAT Benoit (Vice-président CA de SAINT DIE DES VOSGES) à M. DEMIR Emre (Adjoint au maire de 
THAON LES VOSGES), M. SPEISSMANN M0ZAS Stessy (Maire de GERARDMER) à Mme. BONNOT 
Elisabeth (Adjointe au maire de LA BRESSE). 
 

Etaient présents également : 
M. SCHEER Frédéric (Directeur du CDG88), Mme. GRASSER-CHAMBRE Yannick (Directrice Adjointe du 
CDG88), Mme. DETRIE Catherine (Responsable du Pôle Finances et RH Interne), Mme. MATHIEU Aurélie 
(Responsable du Pôle Compétences et Territoires), Mme. SYLVESTRE Danièle (Responsable du Pôle 
Contrats Cadres), Mme. VALDENAIRE Brigitte (Responsable du Pôle Carrières Instances Paritaires), M. 
BELHAJ Ayoub (Gestionnaire Comptable, Contrôleur de Gestion) et Mme BOURGEOIS Amandine 
(Responsable et Coordinatrice des Protocoles et Assemblées).  
 

Désignée en qualité de secrétaire de séance : 
M. HENRIOT Jean-Marie (Conseiller municipal de CONTREXEVILLE). 



379. Lancement du contrat-groupe d’assurance statutaire 2025-2028 

- Vu le code général des collectivités territoriales, 
- Vu le code général de la fonction publique entré en vigueur le 1er mars 2022, 
- Vu le décret n°85-643 du 26 juin 1985 relatif aux Centres Départementaux de Gestion, 

- Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment l’article 26 ; 

- Vu le décret n° 86-552 du 14 mars 1986 relatif aux contrats d’assurances souscrits par les centres 
de gestion pour le compte des collectivités locales et établissements territoriaux ; 

Considérant l’opportunité pour la Collectivité / l'Etablissement de pouvoir souscrire un ou plusieurs 
contrats d’assurance statutaire garantissant les frais laissés à sa charge, en vertu de l’application 
des textes régissant le statut de ses agents en matière de protection sociale (absences pour raison 
de santé), 

Considérant l’opportunité de confier au Centre de Gestion des Vosges le soin d'organiser une 
procédure de mise en concurrence, 

Considérant que le Centre de Gestion peut souscrire un tel contrat pour son compte, en mutualisant 
les risques, si les conditions obtenues donnent satisfaction à la Collectivité / l'Etablissement, 

Considérant que la présente procédure se distingue des deux autres groupements initiés par le 
CDG88 (« PREVOYANCE » et « SANTE ») qui concernent l’assurance et la couverture des agents 
territoriaux, 

Les membres du Conseil d’administration, 
Après un large débat, 

À l’unanimité, 

- Décident que le Centre Départemental de Gestion s’engage à : 

 Lancer la procédure de marché public, en vue de souscrire pour son compte des 
conventions d’assurances auprès d’une entreprise d’assurance agréée, cette démarche 
peut être entreprise par plusieurs collectivités locales intéressées.  

 Recenser auprès de l’actuel assureur statutaire les données statistiques d’absentéisme 
de la collectivité pour la période 2021, 2022 et 2023 selon le modèle de fiche statistique 
proposé par le CDG88 (cette présentation permet de recenser l’ensemble des données 
statistiques nécessaires à la fiabilisation des éléments de consultation : nombre de jours 
déclarés et réellement remboursés, masse financière récupérée par l’assureur via les 
recours contre tiers- responsables, frais médicaux, capitaux décès,…). 

- Décident que ces conventions devront couvrir tout ou partie des risques suivants : 

 Agents « affiliés » à la C.N.R.A.C.L. : Décès, accident de service et maladie contractée en 
service, longue maladie, maladie longue durée, maternité / adoption / paternité / accueil 
de l’enfant, maladie ordinaire, temps partiel thérapeutique, mise en disponibilité d'office 
pour maladie, allocation d’invalidité temporaire. 

 Agents « non affiliés » à la C.N.R.A.C.L. : Accident du travail et maladie professionnelle, 
grave maladie, maternité / adoption / paternité / accueil de l’enfant, maladie ordinaire, 
reprise d’activité partielle pour motif thérapeutique. 

- Décident que ces conventions devront également avoir les caractéristiques suivantes : 

Durée du contrat : 4 ans, à effet au 1er janvier 2025. 
Régime du contrat : capitalisation intégrale. 



Cette phase de mandatement n’engage en rien la collectivité. A la suite de la présentation des 
résultats du marché (prévue au printemps 2024), le choix définitif d’adhésion au groupement se 
fera par une seconde délibération suivie de la signature d’une convention spécifique avec le 
Centre de Gestion des Vosges. 

Les principales caractéristiques du nouveau contrat-groupe 2025-2028, à titre informatif, seront 
les suivantes : 

- Une gestion de proximité par le CDG88 pour tous vos sinistres (dont gestion électronique 
des documents),  

- Un transfert automatisé des arrêts via l’outil d’application AGIRHE du CDG, 
- L’organisation de Comités de Pilotage de l’Absentéisme dans les collectivités (localement 

pour les collectivités de plus de 29 agents et au sein du CDG88 pour les plus petites) : 
mission d’accompagnement des collectivités, 

- Une tarification au plus juste via une analyse fine de vos statistiques sur les années 2021, 
2022 et 2023,  

- Une mutualisation, la plus large possible, entre les collectivités vosgiennes, assurant les 
meilleures garanties et l’absence d’exclusions de couverture, 

- Une étude systématique des accidents du travail et des maladies professionnelles en lien 
avec notre service de Prévention Hygiène Sécurité. Le Conseil Médical est saisi pour les 
cas les plus complexes, 

- La poursuite de l’utilisation des services annexes du contrat dans le cadre des instances 
médicales et du service de Maintien dans l’Emploi, 

- Le contrôle médical : Contre-visite par et Expertise médicale (accident du travail et 
maladie professionnelle). 

Date d’effet de la délibération : 24/11/2023

Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an que dessus, et ont signé au registre les membres présents. 

Pour extrait conforme 

M. BALLAND Michel 
Président du Centre Départemental  
de Gestion des Vosges 
Maire honoraire de GIRMONT 
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